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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Carte du combattant volontaire de la Resistance
Question écrite n° 16677

Texte de la question

M. Francois Rochebloine appelle l'attention de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur
les conditions d'application de la loi no 89-295 du 10 mai 1989 qui avait pour objet d'ouvrir droit a la
reconnaissance de la qualite de combattants volontaires de la Resistance aux personnes dont les services
n'avaient pas ete anterieurement homologues et qui n'avaient pas presente de demande dans les delais
impartis. La portee de ce texte a ete malheureusement considerablement attenuee par les textes d'application
(decret no 89-771 du 19 octobre 1989 et circulaire du 29 janvier 1990), qui, en precisant les conditions d'examen
des demandes, semblent avoir introduit de nouvelles restrictions, alors que la loi du 10 mai 1989 visait a lever
toutes les forclusions. Il souhaiterait savoir si le Gouvernement entend prochainement prendre les mesures
reglementaires permettant de corriger, sur les points litigieux, les effets des textes en vigueur ou s'il estime que
le legislateur doit intervenir pour clore le contentieux en precisant la portee de la loi du 10 mai 1989.

Texte de la réponse

Le ministre des anciens combattants et victimes de guerre souligne, comme l'indique l'honorable parlementaire,
qu'un texte qui, adopte par le Parlement, est devenu la loi no 89-295 du 10 mai 1989 (Journal officiel du 12 mai
1989) a mis fin a l'une des revendications les plus importantes du monde combattant. Ce texte vise a lever la
forclusion de fait qui existe depuis la fin de l'homologation des services de resistance par l'autorite militaire en
1951. Il n'est pas en effet normal de penaliser les resistants qui pour divers motifs n'ont pas, malgre leurs
merites, pu demander la qualite de CVR dans les delais impartis. Mais, s'il s'agit de donner satisfaction aux
merites acquis dans le combat clandestin, il est necessaire de conserver rigoureusement toute sa valeur au titre
de CVR. La Resistance, l'une des plus belles pages de l'histoire contemporaine de la nation, ne peut donc etre
exposee, a travers des titres devalorises, a se voir contestee a une epoque ou un certain « revisionnisme »
historique tend a minimiser, voire a nier les crimes hitleriens et par consequent la valeur de la lutte menee contre
l'oppression nazie. Le decret d'application no 89-771 du 19 octobre 1989 a ete publie au Journal officiel du 21
octobre 1989. Une association d'anciens resistants a demande l'annulation pour exces de pouvoir du decret
precite ainsi que celle de sa circulaire d'application du 29 janvier 1990 en introduisant un pourvoi devant le
Conseil d'Etat. Par decision du 28 avril 1993, la Haute Assemblee a rejete ce recours, confirmant la regularite
juridique des textes contestes.
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